
Page 1 sur 2 

Édition :1er janvier 2025  Fiche technique  

 

   

    
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE TECHNIQUE 
 

DESCRIPTION 
La protection ultime pour votre patio et vos rampes ! Une 
teinture opaque extérieure 100% acrylique cache taches 
développée avec les toutes dernières technologies pour les 
produits hybride à base d’eau. Cette formule procure une 
adhésion supérieure, une durabilité et une résistance aux 
craquements. Formulé avec moins de composés organiques 
volatils et plus de composant anti-moisissures comparativement 
aux autres produits sur le marché.

  

 
UTILISATION RECOMMANDÉE 
 Utiliser le produit sur des patios de bois, des marches et 

autres surfaces horizontales. 

 Utiliser sur le bois et le stucco 

 Utiliser sur les clôtures, les soffites et les moulures 

 
 
 
CARACTÉRISTIQUES 
 Technologie hybride – un fini uréthane/huile dans un fini a 

base d’eau 

 Procure une couche durable et résistante 

 Performance garantie sur les applications horizontales et 
verticales 

 Protège de la moisissure et de la croissance d’algues sur la 
surface 

 

Sharkskin 
Teinture à Patio et rampes 

 Base blanche / foncée / claire 

72403 / 72401 /72404 
 

 

  
FICHE TECHNIQUE   

 
DESCRIPTION 
Couleurs   COV (g/l)*  

Base blanche (PD72403)  <150 
Base foncée (PD72401)  <150 
Base claire (PD72404)  <150 

 avant teinte 
 
Finition 
Niveau de brillance 2 
Éclat : Niveau de brillance < 10 unités @ 60

o
,  

 
Solides et Densité 

Volume:     37% 
Poids :     52% 
Densité :    10.84 lbs par gallon.  Contenant en extra 
 
Épaisseur de la peinture(par couche) 

Humide : 3.9- 6.8 mils (100-170 microns) 
Sec : 1.5 – 2.5 mils (38-63 microns) 
 
Couverture (par couche) 

240-400 pied
2
 / gallon (5.9 – 9.8 m

2
/L) 

 
Viscosité 

75-80 KU  
 
Matériel d’application 

Pinceau : Utilisez un pinceau de polyester 
Rouleau : Utilisez un rouleau synthétique 10 - 20 mm 
Fusil HVLP : 10 à 20 psi pression 1.3  
Fusil Pulvérisateur: Pression 1800-2000 psi, Embout 013’’ - 

.015’’ 
 
Temps séchage à 25

o
 C  50% humidité relative 

Sec au touché : 45 minutes 
Pour repeindre : 4-6 heures minimum 
 
Diluer 

Normalement non recommandé. 10% d’eau propre  pour une 
application au fusil pulvérisateur 
 
Lavage 

Laver à l’eau tiède savonneuse 
 
Température d’entreposage 

4
o
 C (40

o
F) - 32

o
 C (90

o
 F) 

Évitez le gel (congélation) 
 
Point de rupture 

N/A 
 
Durée de vie en tablette 

2 ans minimum - non ouvert
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PRÉPARATION DE LA SURFACE 
La préparation de la surface est importante. Les surfaces 
doivent être propres, sèches et libre de toute saleté, graisse, 
résidus de savon, poussière et autres contaminants. Enlever 
toute la peinture décollée des surfaces peintes précédemment.  
Les surfaces précédemment peintes devront être lavées avec 3 
cuillères à table de TSP dans un gallon d’eau tiède.  Rincer et 
attendre que la surface soit sèche avant de poncer la surface à 
l’aide d’un papier sablé de grain 80 à 120. Enlever la poussière 
de sablage avant l’application de la peinture. Ne pas appliquer 
si la température est sous 10

o
 C. 

 
Aucun primer n’est requis sur les nouvelles surfaces de bois et 
les surfaces de bois déjà peintes si elles sont bien apprêtées. 
 
Pour les balcons neufs, il est conseillé d’attendre de 2 à 4 
semaines avant de le teindre. En ce qui concerne le bois traité 
à la pression un délai de minimum 4 semaines est requis. 
 
Note importante : si votre patio à un problème récurrent de 
peinture et de teinture et que votre dessous de patio n’est pas 
protégé par une couche de primer ou un anti- il ce peut que 
notre produit ne sois pas durable. Une couche fraîche du 
produit n’arrêtera pas la propagation de la pourriture. Les 
planches endommagées devront être remplacées avant 
l’application du produit. 
 
Ne pas appliquer si le patio est directement sous le soleil ou 6h 
avant et après la pluie. La température du bois doit être sous 
35

o
 C  pour l’application du produit. 

 

 
PRÉCAUTION 
Si vous grattez, poncez ou enlevez une peinture contenant du 
plomb vous pouvez créer de la poussière de plomb. Le plomb 
est toxique.  Une exposition à la poussière de plomb peut 
causer de graves maladies, comme des dommages au 
cerveau, spécialement aux enfants.  Les femmes enceintes 
doivent aussi éviter l’exposition. Porter un masque 

respiratoire approuvé pour le contrôle d’exposition au plomb.  
Nettoyer avec une vadrouille mouillée ou un aspirateur HEPA. 
Pour informations additionnelles, contactez la sécurité des 
produits de santé de la division Canada au 1-800- O-Canada et 
pour les clients des États-Unis contactez la ligne d’information 
sur le plomb au 1-800-424-lead (5323). 
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MESURES DE SÉCURITÉ 
Protégez du gel.  Utilisez avec une ventilation adéquate.  
Refermez le contenant après chaque utilisation.  Gardez hors 
de la portée des enfants.    
 
Premiers soins 

Évitez tout contact avec les yeux.  En cas de contact avec les 
yeux, rincer abondamment avec de l’eau claire.  Si avalé, ne 
pas faire vomir.  Communiquer avec un centre antipoison ou un 
médecin immédiatement. 
 
Garantie  

Cloverdale distribue des produits de qualité.  Cloverdale 
garantie la performance de ses produits pour l’usage auxquels 
ils sont destinés si appliqués conformément aux indications sur 
l’étiquette et aux spécifications des fiches techniques. 
 
En achetant ce produit, le client accepte cette garantie au lieu 
de tous les autres, et écarte toute réclamation de n'importe quel 
autre raison résultant de n'importe quelle garantie de qualité, si 
une telle garantie de qualité a été faite expressément au client 
ou impliquée par n'importe quelle loi applicable. 
 
N’ayant aucun contrôle sur les méthodes et conditions 
d’application ni sur les circonstances d’utilisation, aucune autre 
forme de garantie, expresse ou implicite, légale ou autre, n’est 
donnée. Nous ne pourrons être tenus responsables des 
dommages indirects, particuliers ou consécutifs. 


